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PC1.1 - PLANS DE SITUATION

Aérienne - google earth - Echelle : 1/2000ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/50 000ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/15 000ème

Zone du projet

Entrée du site
Portail d’entrée

Clôture

Zone d’implantation des 
panneaux photovoltaïques

Limite du projet

LÉGENDE
Zone du projet



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE - VILLETTE DE VIENNE  (38) - FÉVRIER 2022

PC1.2 - PLAN CADASTRAL

Cadastre  - Echelle : 1/5 000ème

LÉGENDE

Limite de projet sur la parcelle
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PC2.2 - PLAN  DE MASSE PAYSAGER DES INSTALLATIONS - échelle 1/1000e

Aérienne - google earth - Echelle : 1/1000 ème

Vue 7b
Vue 7a

Vue 6d
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PC2.3 - PLAN  TECHNIQUE DU PROJET

Plan masse sur 
planche A0
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PC3.1 - PLANS DE DÉTAIL DES STRUCTURES ET DES PANNEAUX

 PLAN DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES - échelle 1/200

COUPE TRANSVERSALE DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES  - échelle 1/100

SCHÉMA D’IMPLANTATION DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES  - échelle 1/200
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PC3.2 - COUPES D’IMPLANTATION DES PANNEAUX

Coupes sur planche A0



Localisation des coupes
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PC4. Notice 

Nota : Les éléments modifiés de la réponse aux demandes de compléments sont présentés en bleus. 
Les éléments modifiés pour donner suite aux observations du service environnement de la DDT 38 sont présentés 
en vert. 
 

1- Etat initial du terrain 
 

Le projet de parc photovoltaïque au sol se situe en région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le département de l’Isère, 
sur le territoire de la commune de Villette-de-Vienne. Cette commune appartient à la Communauté d’Agglomération 
Vienne-Condrieu. 
 
Le terrain concerné par le projet de parc photovoltaïque est localisé au 1211 route de Maupas à environ 1,8 km au 
Sud-Est de la commune de Villette-de-Vienne. Le projet s’implante sur la parcelle cadastrale située en section D sous 
le n°318 appartenant à la Société du Pipeline Méditerranée-Rhône (SPMR). 
 
Le terrain d’implantation se situe sur le dépôt pétrolier de la SPMR qui depuis 1968, approvisionne les dépôts du 
Sud-Est de la France en produits pétroliers raffinés via un réseau de pipelines.  
 
La topographie du site avec une légère pente vers le Nord permettra l’installation d’un parc photovoltaïque avec un 
terrassement limité. 
 

2- Urbanisme 
 

La commune de Villette-de-Vienne dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 22 mai 2018.  
 
Le terrain d’implantation du projet se situe en secteur Uia, ce zonage est un sous-secteur de la zone urbaine Ui 
dédiée aux secteurs d’activité économiques, ceci s’apparente aux centrales photovoltaïques au sol qui n’y sont pas 
mentionnées comme interdites.  
 
La zone d’implantation est située en zone grise du PPRT approuvé par arrêté préfectoral daté du 11/12/2018, 
l’amendement n°CE27 adopté par l’Assemblée nationale le 6 juin 2019 en lien avec la loi Energie et Climat, permet 
de compléter l’article L.515-16-1 du code de l’environnement en accordant la possibilité aux préfets de déroger aux 
interdictions prescrites dans les règlements des plans des PPRT pour le déploiement d’installation produisant de 
l’énergie renouvelable. 
 
Au titre du PPRT, un Porter à Connaissance sera déposé par la SPMR de manière concomitante à la présente 
demande de permis de construire. 
 

3- Etat projeté du terrain et de la construction 
 

a) Aménagement du terrain 
 

Des travaux de terrassement seront nécessaires afin d’implanter la piste externe pour le SDIS, les pistes internes 
d’entretien ainsi que les locaux techniques et les citernes incendie. La terre végétale ne sera pas décapée et sera 
conservée sur la majeure partie de la zone d’implantation du parc photovoltaïque. Au regard de la topographie du 
terrain d’implantation, ces interventions seront limitées dans l’espace. Les surfaces impactées feront l’objet d’une 
re-végétalisation après travaux, à l’aide d’espèces végétales locales.  

b) Implantation et volume 
 
L’unité de production photovoltaïque proposée s’établira sur les surfaces suivantes : 
 

- Emprise totale de la centrale (surface clôturée) : 1,25 ha environ 

 
- Surface des panneaux photovoltaïques posés au sol :  4 682 m² environ 

 
La centrale sera équipée de structures fixes, orientées plein Sud et inclinées de 15°.  
 
Les modules photovoltaïques seront installés sur environ 68 structures comptant environ 27 modules chacune et 
d’une puissance unitaire d’environ 545 Wc.  
Le haut des modules est positionné à environ 2.63 m du sol et le bas, à environ 0.8 m.  
 
Chaque rangée de structures sera espacée d’environ 6 m entre chaque extrémité de panneaux afin de maintenir la 
fonctionnalité écologique des prairies. 
 
Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau SPMR pour autoconsommation de l’énergie 
produite par les panneaux photovoltaïques une installation technique est nécessaire :  

- 1 poste de transformation  

Enfin, pour assurer de manière optimale la maitrise du risque incendie, 1 citerne souple au sol de 60 m3 sera installée 
dans l’enceinte du parc avec un poteau d’aspiration.  
 

c) Clôture et aménagements situés en limite de terrain 
 

Afin de garantir la sécurité des installations, une clôture grillagée d’une hauteur d’environ 2 m sera disposée sur le 
pourtour du site, ainsi qu’un réseau de caméras de surveillance. Ces caméras reposeront sur un mât métallique de 
3,50 m. La clôture de l’installation formera un linéaire d’environ 487 m.  
 
Afin de ne pas porter atteinte à la libre circulation de la petite faune, la clôture sera équipée de fenêtres « passe-
faune » au niveau du sol, espacées tous les 50 m et d’une largeur de 0,25 x 0,25 m. 
 
L’enceinte du projet sera accessible par l’intermédiaire d’un portail d’une largeur d’environ 6 m, muni de dispositifs 
d’ouverture/fermeture compatibles SDIS 38, qui permettra d’accéder à la centrale photovoltaïque. 
 

d) Les équipements de lutte contre l’incendie 
 
Dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures seront mises en place afin de permettre une 
intervention rapide des engins du SDIS. Les dispositions ci-dessous sont prévues. Elles ont été établies en 
concertation avec le service prévision du SDIS 38 : 

- Piste extérieure d’une largeur de 5 m répondant aux spécifications techniques requises pour les engins du 
SDIS ; 

- Piste pénétrante intérieure avec 2 aires de retournement ; 
- 1 citerne incendie souple au sol d’une capacité de 60 m3 avec un poteau d’aspiration 
- Système d’ouverture du portail compatible avec les exigences du SDIS 38 ;  
- Installation d’extincteurs appropriés aux risques dans les locaux techniques. 

 
e) Traitement des constructions 

 
- La clôture et les portails seront de couleur verte (RAL 6002 ou équivalent) ;  
- Le poste de livraison aura une couleur verte (RAL 6002 ou équivalent) ; 
- Les panneaux photovoltaïques seront de couleur bleu ardoise ; 
- Les structures porteuses seront de couleur gris clair (acier galvanisé) ; 
- Les voies de circulation seront réalisées en graves. 

 
f) Traitement des espaces libres, aménagement paysager 
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Les surfaces au sol correspondant aux espaces entre les panneaux et sous les panneaux seront laissées en l’état. 
Ainsi à la suite de la pose des modules, une reprise rapide de la végétation existante sera favorisée (milieux 
herbacés). 
 
Un intérêt particulier sera porté à la conservation de la végétation existante autour du site (haies et bosquets) et à 
la création d’une haie complémentaire afin d’insérer le projet photovoltaïque à son environnement, autant sur le 
volet écologique que paysager. 
 
Cette haie sera notamment implantée au nord du site afin de favoriser et renforcer la fonctionnalité écologique 
favorable aux oiseaux mais également pour l’aspect paysager. Des essences locales seront privilégiées figurant dans 
la note de cadrage préfectorale afin d’inscrire les plantations dans leur contexte paysager et écologique, et favoriser 
un bon maintien des végétaux. 

 
g) Accès au terrain 

 
Le site de Villette-de-Vienne est facilement accessible depuis la route départementale RD36 et la route du Maupas.  
Dans l’enceinte du projet, une piste d’exploitation sera aménagée pour accéder aux rangées de modules et aux 
locaux techniques. 
 

4- Chantier 
 
Une base de vie sera implantée, en phase de chantier de construction de la centrale photovoltaïque sur une zone 
au Sud-Ouest du chantier qui est actuellement une zone de stockage de matériaux pour la SPMR. Des groupes 
électrogènes, de citernes d’eau potable et de fosses septiques pourront être installés.  
Pendant les travaux, un espace sera prévu pour le stockage du matériel (éventuellement dans un local) et le stockage 
des bennes de déchets de chantier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Raccordement au réseau électrique du projet en autoconsommation SPMR 
 
Le raccordement définitif ne sera connu que lorsqu’il aura fait l’objet d’une étude approfondie de la part du 
concepteur et de la société SPMR. 
 
Ainsi, les résultats de cette étude définiront de manière précise la solution et les modalités de raccordement de la 
centrale solaire autoconsommation sur le poste HTA existant de la SPMR. 
 
L’ensemble de la ligne de raccordement sera enterré et tiendra compte des canalisations existantes, une DICT sera 
demandée. 
 

 
 
 

6- Objet et raison de la modification des structures et des modules 
 
Le service environnement de la DDT 38 a fait les observations suivantes : 
Une zone humide de 0.31 ha est présente sur le projet. Au total, 0.5 ha de zones humides ont été cartographiés sur 
la zone d'étude élargie. Le projet pourrait ainsi être soumis à la rubrique 3310 de la nomenclature loi sur l'eau (article 
R.214-1 du code de l'environnement). 
Il est indiqué que des panneaux photovoltaïques seront installés sur 0.31 ha de zone humide et l'impact cumulé de 
pieux est de 2.4m². La doctrine sur l'implantation des projets d'agrivoltaïsme et des centrales photovoltaïques classe 
les zones humides comme étant des zones rédhibitoires à l'installation de projets photovoltaïques. Les 0.31 ha de 
zones humides doivent donc être évités par le projet; 
 
De ce fait, une nouvelle implantation a été étudiée afin d’éviter totalement la zone humide et en essayant de 
conserver la puissance initiale du projet ce qui a entrainé le choix d’une autre structure, des tables comprenant 27 
modules, ainsi que le choix de modules avec une puissance supérieure. 
 
Une portion de voierie interne a dû être supprimée et remplacée par 2 aires de retournement. Le plan a été soumis 
au service prévision des risques du SDIS 38 et validé par le Capitaine Christophe Marra. 
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 Projet initial Projet modifié 

Surface de la ZIP (ha) 17,9 ha 17,9 ha 

Surface clôturée (ha) et 
linéaire de clôture (ml) 1,62 ha – 602 ml 1,25 ha – 487 ml 

Surface projetée au sol des 
panneaux (ha) 0,5 ha 0,46 ha 

Surface réelle des panneaux 
(ha) 0,56 ha 0,47 ha 

Type de structures Fixes Fixes 

Hauteur maximale des 
structures (m) 2,42 m 2,63 m 

Garde au sol (m) 0,8 m 0,8 m 

Interrangée (m) 6 m 6 m 

Type d’ancrage envisagé, 
nombre d’ancrages par table, 

dimensions des ancrages  

Pieux battus 
6 pieux par tables 

Pieux battus 
6 pieux par tables 

Nombre de tables et 
dimensions indicatives d’une 

table  
113 tables (7,2m-5,9m) 68 tables (10,37m-6,64m) 

Nombre de locaux techniques 
et dimensions 

1 poste de 
transformation auto 

(5,3m*3m) 

1 poste de transformation 
auto (5,3m*3m) 

Citerne incendie (nombre et 
surfaces, m²) 

1 citerne de 60 m3 - 
surface de 60 m² 

1 citerne de 60 m3 - 
surface de 60 m² 

Linéaire (ml) et superficie de 
piste (ha) 460,5 ml - 0.22 ha 261,7 ml - 0.13 ha 

Production d’énergie 
électrique estimée par an 

(MWh/an) 
1 288 MWh/an 1 288 MWh/an 

Durée de vie estimée du parc 
(an)  30 ans 30 ans 

 
Tableau comparatif projet initial/projet modifié 




